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Les média commencent à parler des prochaines élections municipales. Certes elles ne
concernent actuellement que les grandes villes avec leurs tractations politiques. Dans nos
communes rurales, ce n’est pas encore d’actualité, et pourtant l’inquiétude est grande.
60% des français souhaitent voir leur Maire se représenter mais 54 % des Maires ruraux
souhaitent abandonner.  La fonction de Maire est de plus en plus difficile et complexe,
pleine de responsabilités  grandissantes, de combats et de recours au tribunal. Ne croyez
pas que les Maires ont du pouvoir, nous ne sommes que, de plus en plus chargés d’obli-
gations et de contraintes juridiques.
A titre d’exemple à Turny, le PLU commencé il y a 10 ans, refait une première fois était    «
vertueux » et cité en exemple. Mais évidemment quelques points ne satisfaisaient pas
quelques uns. Il a donc été porté au tribunal par Yonne Nature Environnement et
M. Ossowski (du Fays). Après un parcours de procédures et de jugements nous donnant
raison la cour d’appel de Lyon a jugé, elle, qu’il n’était pas valable. C’est 10 ans de travail,
de réflexion et des coûts financiers qui sont réduits à néant. Le tribunal nous contraint à
remettre en place le POS de 1991 que chacun trouvait obsolète et qui juridiquement ne
devrait plus exister depuis 2015 !  Nous sommes contraints pour 2 ans à voir l’évolution
de Turny avec un regard vieux de 25 ans. Ensuite nous pourrons basculer sur la loi RNU
(loi général d’urbanisme) en contradiction avec le POS et le PLU et laissant les réclama-
tions et leur objet de nos 2 détracteurs vaines possible sous la loi RNU.
Dans un autre dossier, nous avons fait un choix légal pour réduire les coûts de construc-
tion et je risque aujourd’hui la cour pénale. Comprenez par ces exemples, les interroga-
tions des Maires face aux prochaines élections, la passion ne suffit plus.

Malgré tout, nous continuons de travailler. Les travaux de l’Annexe vont bon train et la
reconstruction est en cours. Les deux tranches de travaux de toiture de l’église sont
programmées et nous travaillons sur une rénovation de la salle des fêtes (intérieur,
extérieur et mobilier assortis d’une mise aux normes). Le jardin du souvenir a été
rénové. Un chantier de création de route forestière en commun avec Chailley mettra un
peu plus encore notre patrimoine forestier en valeur et permettra une meilleure valorisa-
tion de nos bois pour la vente.

Nous n’oublions pas les festivités estivales avec cette année : Les bistrots nomades de
l’Office du tourisme de la CCSA et les manifestations associatives. Innovation cette
année, nous rejoignons la manifestation interdépartementale Un jour une église qui
mettra une nouvelle fois notre patrimoine en valeur. En septembre les journées du
patrimoine se verront augmentées d’animation locale.
Turny a connu également de belles manifestations au printemps qui l’ont fait rayonner.
La 3e Sentier des Arts a connu un succès grandissant qui confirme la qualité de la
manifestation et la pertinence du concept.

Je vous souhaite un bon été, l’occasion de moments familiaux et amicaux agréables.
Prenez soin de vous et de ceux qui vous entourent.

Stéphane Gallois



Les délibérations du Conseil Municipal

L’intégralité des compte-rendus du Conseil Municipal est disponible à la Mairie
et sur le site internet www.turny.fr
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8 voix pour le montant estimatif de 16 601,64 € HT à la
charge de la commune et autorisation au Maire pour
signature de la convention avec le S.D.E.Y.

4. L’ANNEXE
Avenant caméras de surveillance
Suite aux dégradations subies sur le véhicule commu-
nal, Il est envisagé d’équiper les abords de l’Annexe de
3 caméras. Un avenant au marché de l’aménagement
de L’Annexe dans le lot électricité attribué à Jaulgelec
est pris pour un système de vidéosurveillance avec 3
caméras et leur installation pour 3 001.60 € HT soit
3 601,92 € TTC. 8 voix pour
Attribution lot n°4 : doublage, cloisons, menuiserie
intérieure, faux plafonds
Suite à l’appel d’offres et au lot 4 rendu infructueux,
l’appel d’offres sur e-Bourgogne a été relancé.
La commission s’est réunie les 4 et 8 février. 2 offres
sont parvenues :
LOPES VIEIRA pour 76 125.06 € HT note 55/100
SCOBAT pour 53 797.45 € HT note 100/100
+ une option de joint anti pince doigts de 219 € HT soit
un total de 54 016.45 € HT.
Il est proposé de retenir l’offre de SCOBAT. 7 voix pour,
1 abstention (JM Suinot).
Pour rappel et mise à jour :

Présentation lots travaux l’Annexe

Présents : Viviane Chaussin, Cathy Colin, Maryvonne
Crochet Gosso, Jean-François Chollet,  Jean-Marc
Foucher, Stéphane Gallois, Jean-Marc Suinot.
Absents excusés : Véronique Jorge, Daniel Berchery,
Jean-Charles Combaluzier, Jean-Claude Chevalier.
Absent : Jean-Pierre Charonnat

1. PAIEMENT DES INVESTISSEMENTS
Il s’agit d’autoriser le paiement des dépenses non enco-
re engagées qui intègreront le budget 2019. Elles sont
limitées à ¼ des dépenses d’investissement inscrites au
budget 2018. Il ne s’agit ici que des projets réalisables
avant le vote du budget fin mars.

8 voix pour.

2.CCSA COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT
La loi du 7 août 2018, rend obligatoire le transfert des
compétences EAU et ASSAINISSEMENT à la
Communauté de Communes Serein et Armance au 1er

janvier 2020. Mais considérant l’incompatibilité entre
l’échéance du 1er janvier 2020 et le travail de prépara-
tion que ce transfert demande, il est possible, par la loi
du 3 août 2018, de reporter le transfert au plus tard au
1er janvier 2026 sous réserve que 25 % des communes
membres, représentant 20 % de la population aient
délibéré avant le 1er juillet 2019 en faveur du report.
8 voix pour.

3.ECLAIRAGE PUBLIC L’HOPITAL ET BAS-TURNY
Il s’agit de rénover l’éclairage public du Bas-Turny et de
l’Hôpital selon le programme qui a été mis en place.
Bas-Turny : Remplacement de 23 luminaires sur poteau,
remplacement de 4 luminaires sur candélabre et rem-
placement du tableau de commande.
L’Hôpital : Remplacement de 20 luminaires sur poteau.
Remplacement également des tableaux de commande
du Saudurant, de Bas-Turny, et des Maraux. Montant
estimatif des travaux :
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Le financement se décompose comme suit :

Montant de l'opération 540 252.87 € HT
Besoin autofinancement 370 960.87 € HT
Le besoin de financement communal est donc de
350 000 €. Les finances de la commune le permettant il
est proposé de réaliser un emprunt de l’intégralité sur 15
ans pour une annuité d’environ 24 000 € / an.

5. JEU ECOLE
Le dossier a été géré par JC Chevalier et JF Chollet.
Comme exposé au conseil municipal précédent, il est
prévu d’installer un jeu dans la cour de l’école adapté
pour les enfants de 3 à 12 ans environ. Il avait été
présenté lors du dernier conseil le modèle proposé par
la commission.
Devis de JPP Direct pour le jeu « Château Fort » de
3 à 12 ans pour un montant HT de 5 142.22 € soit
6 170.66 € TTC.
Devis pour l’installation :
- Devis de l’entreprise José Dos Santos pour l’installa-
tion de ce jeu : 5 950 € HT, soit 7 140 € TTC.
- Devis EURL Ramillon 4 535 € HT soit 5 442 € TTC
(hors fourniture amortissant 3 510,00 € HT)
Ces devis sont proposés avec amortisseur compris en
gravier.
Il est proposé, comme sol amortisseur, 15 m3 de
copeaux de bois agréés par la sécurité pour un montant
de :
- 2 devis de fournitures comprenant la livraison :
SARL Le Maou 18 m3 1 206 € HT soit 1 447.20 € TTC
SARL Distri Buggy 10 m3 1 280 € HT soit 1 536 € TTC

8 voix pour
- le devis de JPP Direct du jeu extérieur pour l’école d’un
montant de 5 142,22 € HT, soit 6 170,66 € TTC
- le devis de l’entreprise Ramillon pour la pose du jeu
pour un montant de 3 510 € HT
- le devis de l’entreprise SARL Le Maou pour 18 m3 de
copeaux pour 1 206 € HT
Soit un montant total de 9 858.22 € HT, arrondis à
11 000 € HT pour pallier à d’éventuels imprévus.

6. VENTE REMORQUE
La remorque communale n’a pas d’usage, il a été

envisagé de la vendre « plateau 1 essieu  PTC 1T600,
basculante hydraulique ». Il est proposé au conseil de la
mettre en vente au plus offrant avec un prix de retrait de
700 €. La valeur relevée sur diverses annonces pour
une remorque de ce type est de 1 000 €. 8 voix pour.

7.CHOIX PRESTATAIRE CONTRAT ESPACES VERTS
Le contrat d’entretien d’une partie des espaces verts a
été dénoncé, un cahier des charges a été établi et 5
entreprises du secteur ont été consultées, 3 ont
répondu. Elles disposaient d’un plan des prestations
demandées et se sont rendues sur place.
Remarques :
ABCD : devis peu détaillé
Poulain  Paysage : devis détaillé, certificat de capacité,
fiches produits
Chartrel Environnement : devis clair et détaillé

Il est proposé de retenir la proposition de Poulain
Paysage, contrat d’un an renouvelable.
7 voix pour, 1 abstention (JC Chevalier).

8. RGPD
Le RGPD est une procédure complexe qui consiste à
recenser et à traiter toutes les données personnelles
dont la Mairie peut disposer. La mise en œuvre est
complexe et peu claire à ce jour. Pour montrer notre
volonté de faire et en attente d’éclaircissement (le juris-
te de la ville de St Florentin travaille pour la CCSA sur le
sujet en direction des communes), un référent RGPD
doit être nommé. Avec son accord le Maire propose que
Madame Laurette Cerveau soit nommée référente
RGPD. 8 voix pour.

9.PARTICIPATION FINANCIERE SORTIES
SCOLAIRES
Comme chaque année un budget est attribué pour les
sorties pédagogiques des écoles de Turny hors voyage
de fin d’année. Il était attribué 250 € pour la maternelle
et 250 € pour la classe de primaire. Il est proposé
d’allouer les mêmes sommes en précisant que la com-
mune participera à hauteur d’1/3 de la somme sur
chaque sortie. 8 voix pour.

10. CREANCES ADMINISTRES
Comme lors du conseil municipal du 25 octobre, suite à
une procédure de surendettement concernant une
administrée, qui n’est plus sur la commune, il est
demandé au Conseil, par la trésorerie, de prendre une
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délibération pour effacer ses dettes pour un montant
total de 652.20 € (frais de cantine).
8 voix pour éteindre la créance.

11. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ASSOCIATION
POMME D’API
Après avoir accepté le renouvellement de la convention
de partenariat avec la crèche Pomme d’Api lors du
conseil municipal du 25 octobre 2018, le montant de la
contribution 2018 à la charge de la commune de Turny
est de 3 665.63 €.
L’association Pomme d’Api étant en difficulté financière,
essentiellement de trésorerie. Il nous est demandé le
versement d’une subvention exceptionnelle supplémen-
taire. Pour information, la commune de Chailley a accep-
té pour un montant de 5 000 €.
8 voix pour ajourner le sujet dans l’attente de renseigne-
ments complémentaires.

13. DESSERTE EN FORET
Une erreur s’est glissée dans l’exposé du conseil
précédent. « Le montant des travaux est estimé à
228 915 €  dont 98 662 € HT pour Turny + 4 500 € de
maîtrise d’œuvre par l’ONF soit 103 462 € HT. Ce projet
est très subventionné et porte un solde d’opération,
compte tenu de la vente des arbres sur l’emprise, de
moins de 14 562 € HT pour la commune. »
98 662,00 € HT est le montant de la subvention et non le
montant des travaux pour Turny. Le tableau de finance-
ment était juste et donc la délibération valide. Toutefois
pour faciliter l’opération Turny sera Maître d’ouvrage
pour la partie Turny-Chailley, nous verserons donc les
9 000 € initialement prévus et Chailley nous rembourse-
ra ultérieurement (après le versement des subventions).
Par ailleurs, le coût de la maîtrise d’œuvre est fixé
aujourd’hui à 7 840 € HT soit 9 408 € TTC. 8 voix pour.

14. TRAVAUX SYLVICOLES Parcelle 15
Le programme de travaux sylvicoles pour 2019 concer-
ne le cloisonnement et dégagement manuel de la parcel-
le 15. Le montant estimatif est de 8 110 € HT. 8 voix pour.
L’ONF propose également l’installation de 5 panneaux
« Forêt communale de Turny ». Jusqu’à maintenant le
Conseil a toujours refusé. 8 voix pour l’installation des
panneaux pour un montant estimatif de 2 370 €.

15. ECOLE DE LA BRUMANCE : RIDEAU BUREAU
ENSEIGNANTS
Les enseignantes demandent l’installation de stores
dans leur bureau par discrétion et pour protéger du
soleil. L’entreprise Lambert a établi un devis pour un
montant de 1 185 € HT soit 1 422 € TTC pour des
rideaux de même type que ceux posés dans les classes.
8 voix pour.

Absentes excusées : Cathy Colin, Véronique Jorge.

La partie budgétaire a été vue, commentée et amendée
en commission générale le 27 mars 2019 où tous les
conseillers étaient invités.
Les modifications qui ont dû être faites sont inscrites.

1. COMPTE DE GESTION 2018
Il s’agit du compte établi par la Perception. Les chiffres
sont les suivants :

Résultats de clôture 2017
- Section d’investissement - 228 124.33 €
- Section de fonctionnement 125 626.10 €
TOTAL - 102 498.23 €

Résultat de l’exercice 2018
- Section d’investissement 340 521.62 €
- Section de fonctionnement 131 444.14 €
TOTAL 471 965.76 €

Résultat de clôture 2018
Est déduit du résultat de fonctionnement cumulé le
besoin de financement 2018 de 90 046.33 € dû au défi-
cit d’investissement de 2018 donc :
- Section d’investissement 112 397.29 €
- Section de fonctionnement 167 023.91 €
TOTAL 279 421.20 €

10 voix pour.

2. COMPTE ADMINISTRATIF 2018
Il s’agit du compte établi par la commune donc sous la
responsabilité du Maire. Il faut procéder à l’élection d’un
président de séance qui fera approuver le compte admi-
nistratif. Le Maire doit sortir pour le vote.
Résultat de clôture 2017 - 102,498.23 €
Résultat de l’exercice 2018 471 965.76 €
Résultat de clôture 2018 279 421.20 €
Les chiffres sont identiques aux chiffres du Compte de
Gestion.
JC Chevalier préside la séance pour le vote.
9 voix pour.

3. AFFECTATION DU RESULTAT
Investissement Fonctionnement

Recettes 539 228.36 € 708 065.86 €
Dépenses 198 706.74 € 576 621.72 €
Résultat de l’exercice  +340 521.62 € +131 444.14 €



>> Vie municipale
Résultat antérieur reporté - 228 124.33 €  +35 579.77 €
Soit résultat cumulé + 112 397.29 € +167 023.91 €
Restes à réaliser
Dépenses – 91 758.00 €
Recettes + 63 600.00 €
Soit           - 28 158.00 €

Résultat cumulé d’ensemble
Résultat cumulé  112 397.29 €
Reste à réaliser - 28 158.00 €
Soit                  + 84 239.29 €
Résultat fonct. +167 023.91 €
=                     + 251 263.20€
Résultat après affectation
112 397.29 € à mettre au compte 001 Investissement
167 023.91 € à mettre au compte 002 Fonctionnement
10 voix pour.

4. SUBVENTIONS
Chaque année pour les associations agréées par le
conseil municipal, versement sur présentation d’un
rapport moral et financier.
Association Sportive de Turny 280 €
Ensemble pour les Écoles de Turny 280 €
La Compagnie du Parapluie 280 €
Les Amis du Site et du Patrimoine 280 €
A Tous Points 280 €
Turny Pétanque 280 €
Cercle Généalogique 280 €
Amicale Sapeurs Pompiers (non sollicitée)         280 €
Association propriétaires de Turny (chasseurs) 280 €
Association propriétaires de Turny (2018 à verser) 280 €
Turny Danse 280 €
Associations sans activité mais toujours agréées :
Le Moto Club (dernier versement 2012) 280 €
Turny Sports et Loisirs (en sommeil) 280 €
Pour les autres associations non communales :
A.D.M.R. 280 €
Les Après Midi de St-Flo 200 €
Formations d’apprentis
Le principe retenu de financement est de verser pour les
enfants habitant Turny et sur présentation du rapport
moral et financier. D’autres demandes pourront être
adressées au cours de l’année, il sera délibéré pour leur
attribution.
CIFA 89 pour 2 jeunes concernés (100 €/jeune) 200 €
CFA de l’Yonne pour 1 jeune concerné 95 €

Total des subventions prévues au budget : 4 415.00 €

De même, il est possible de financer des créations
d’associations nouvelles.
Ces sommes sont donc prévues au budget mais pas
obligatoirement utilisées.

>>
D’autres demandes ont été présentées : Mission
Locale du Migennois et du Jovinien, France Alzheimer,
AFM Téléthon, Comité 89 de prévention routière,
AFSEP, les PEP 89 et Adavirs. Il n’est pas prévu de
donner suite à ces demandes de subvention.
9 voix pour, 1 abstention C. Colin (présidente de
l’ADMR).

5. VOTE DES 4 TAXES
Le budget est établi sans augmentation des taux
communaux de fiscalité directe. (pas d’augmentation
depuis 2008). Il est proposé de ne pas augmenter les
taxes, soit :
Taxe d’habitation 17,38 %
Taxe foncière (non bâti) 46,97 %
Taxe foncière (bâti) 12,64 %
CFE 21,25 %
Ces taxes ont généré une recette communale de
255 687 € en 2018.
10 voix pour.

6. BUDGET 2019
Rappel : l’ensemble a été étudié en commission
générale. Pour une meilleure lisibilité les investisse-
ments ont été présentés par opération et ventilés pour
le vote comme il se doit par article et chapitre. Le Maire
propose au Conseil Municipal de voter ce budget au
chapitre, en fonctionnement et en investissement.
10 voix pour.

Le budget s’équilibre de la façon suivante :
Fonctionnement, dépenses et recettes   862 427.00 €
Investissement, dépenses et recettes  1 269 702,00 €

Fonctionnement
Dépenses
Chapitre 011 : Charges à caractère général

199 540.00 €
Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilé

253 750.00 €
Chapitre 014 : Atténuation de produits 47 000.00 €
Chapitre 065 : Autres charges de gestion courante

90 351.00 €
Chapitre 066 : Charges financières 13 500,00 €
Chapitre 067 : Charges exceptionnelles 300.00 €
Chapitre 022 : Dépenses imprévues         10 000.59 €
Dépenses d’ordre de fonctionnement
Chapitre 042 : Dotation amortissements 483.41 €
Chapitre 023 : Virement à section d’investissement

235 502.00 €
TOTAL DEPENSES 862 427.00 €
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Recettes
Chapitre 002 : Excédent de fonctionnement reporté

167 023.91 €
Chapitre 013 : Atténuations de charges

80 000.00 €
Chapitre 070 : Pdts des services, ventes diverses
(gestion courante) 114 100,00 €
Chapitre 073 : Impôts et taxes 300 400.00 €
Chapitre 074 : Dotations, subventions et participations

173 400.00 €
Chapitre 075 : Autres produits de gestion courante

20 500,00 €
Chapitre 076 : Produits financiers 3.00 €
Chapitre 077 : Produits exceptionnels  7 000,09 €
TOTAL RECETTES 862 427,00 €

Investissement
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BUDGET 2019
Commune de Turny
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10 voix pour.

7. COTISATIONS UNION DEPARTEMENTALE DES
SAPEURS POMPIERS DE L’YONNE
Le 3 juillet 2008, le conseil municipal avait pris une déli-
bération concernant les cotisations réglées à l’Union
Départementale des Sapeurs Pompiers de l’Yonne.
Pour rappel, cette cotisation est individuelle et facultati-
ve et permet l’adhésion à une assurance complémen-
taire plus avantageuse qui couvre les déplacements
domicile caserne et l’obtention des calendriers à
moindre coût. Il avait été délibéré de régler cette

cotisation à l’Union Départementale sous les conditions
suivantes :
- passage de la visite médicale
- certificat médical d’aptitude
- en cas de double affectation, réglée par le centre de
secours.
Or, de plus en plus de cas particuliers se présentent,  ce
qui oblige à arbitrer cette cotisation qui est d’environ
50 € par pompier :
. Double affectation entre 2 CPI
. Double affectation avec CS sans cotisation du CS
(soumis à adhésion à l’amicale du CS)

>>
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. Inaptitude au 1er janvier

. Double affectation hors département
10 voix pour ne plus prendre à sa charge les cotisa-
tions à l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers
de l’Yonne et de laisser au libre arbitre de l’amicale des
sapeurs pompiers de Turny le choix de la cotisation,
sachant qu’elle peut bénéficier de la subvention que le
Conseil lui accorde.

8. FORET COMMUNALE – DESSERTE :
CONVENTION AVEC  COMMUNE DE CHAILLEY
Comme annoncé lors des conseils précédents la
réalisation du chemin de desserte en forêt nécessite
une convention avec la commune de Chailley afin de
prendre en charge la maîtrise d’ouvrage pour  simplifier
la réalisation administrative. Il s’agit pour Turny de
payer les factures, percevoir les subventions et le
FCTVA et demander à Chailley le paiement du reliquat.
10 voix pour.

9. CONVENTION PERMANENTE SDEY
Les règles de la comptabilité publique prévoient que
chaque projet de travaux avec le S.D.E.Y. fasse  l’objet
d’une convention financière sur laquelle figure le reste
à charge de la commune en fonction de la nature des
travaux. Jusqu’à présent chaque convention devait
être accompagnée d’une délibération correspondante.
Le S.D.E.Y. propose de prendre une délibération per-
manente pour 2019 afin que la commune n’ait plus à
délibérer à chaque convention financière. Il suffit d’indi-
quer dans la délibération un montant maximum par
affaire pour lequel le Maire est autorisé à signer les
conventions financières. N’ayant que peu de travaux
avec le SDEY (uniquement opération leds) le Maire
propose de ne pas signer cette convention.
9 voix pour le refus, 1 abstention (JP Charonnat).

>>
10. ACHAT POUBELLES
JC Chevalier informe le conseil que des poubelles exté-
rieures sont à changer ou à acheter pour compléter les
équipements publics de la commune. (2 au City, 2 derriè-
re l’église, 2 à la mare à Linant et 1 au Fays), soit 7 pou-
belles. Les poubelles en bon état seront déplacées et ins-
tallées ailleurs.
10 voix pour le devis de l’ESAT pour un montant TTC de
3 460,80 €.

11. REMPLACEMENT DE DANIEL BERCHERY AUX
COMMISSIONS
Suite à la démission de Daniel Berchery ses places aux
commissions, ci-dessous, sont disponibles mais son
remplacement n’est pas obligatoire sauf pour la commis-
sion d’appel d’offres où le nombre de membres est fixe.
→ Administration, vie scolaire, communication, culture et
patrimoine
→ Biens Communaux
→ Urbanisme
→ Voirie
→ Appel d’Offres en tant que suppléant
JM Suinot pose sa candidature pour le poste de sup-
pléant à la commission d’appel d’offres.
9 voix pour.

NaissancesNaissances
Thaïsse NAVARRO née le 27 janvier 2019
Solan MARCHIZET né le 20 février 2019

MariageMariage
Clotilde CHEVALIER

& Pierre MUCKENSTURM
le 15 juin 2019

DécèsDécès
Marie-Françoise LE ROCH ép. VACAVANT

le 7 mai 2019

Marie-José LAURENCE ép. BARDEAU
le 14 juin 2019

Brigitte GOULT ép. DOIN
le 4 juillet 2019

Etat civil
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Absentes excusées : Maryvonne Crochet Gosso,
Véronique Jorge.

1.CHOIX ENTREPRISES TRAVAUX TOITURE EGLISE
Le dossier est géré par JC Chevalier.
Suite à l’appel d’offre décidé au précédent conseil, la pro-
cédure s’est déroulée sans encombre, tous les lots sont
pourvus et l’analyse des offres a été présentée à la com-
mission adhoc le 3 juin 2019. Une tranche ferme, la pre-
mière, sera suivie d’une tranche optionnelle (la deuxième)
qu’il est envisagé de réaliser dans la foulée.  Les prix indi-
qués sont HT. Les entreprises ont été notées avec un
coefficient de 40 pour le prix et 60 pour le technique.

LOT 1 : INSTALLATION DE CHANTIER / ECHAFAU-
DAGES / MACONNERIE / PIERRE DE TAILLE

LOT 2 : CHARPENTE

LOT 3 : COUVERTURE

LOT 4 : ELECTRICITE

Tranche 1 – Tranche ferme : 10 voix pour
Lot 1  Installation de chantier, échafaudages,

maçonnerie, pierre de taille
LEON NOEL pour un montant HT de 68 156.62 € HT
soit   81 787.94 € TTC

Lot 2  Charpente
DULION pour un montant HT de 43 267.11 € HT soit
51 920.53 € TTC

Lot 3  Couverture
CADET CONCEPTION & TRADITION pour un
montant HT de 62 277.31 € HT soit 74 732.77 € TTC

LOT 4 Electricité
BEI pour un montant HT de 5 181.14 € HT soit
6 217.36 € TTC.
Soit un total de travaux pour cette tranche 1 de
178 882.18 € HT soit 214 658.62 € TTC,et autorisation
du Maire à signer les marchés et tous documents s’y
rapportant et de déposer les demandes de
subventions.

Tranche 2 – Tranche optionnelle : 10 voix pour
Lot 1 : Installation de chantier, échafaudages,

maçonnerie, pierre de taille
LEON NOEL pour un montant HT de 46 958.90 € HT
soit 56 350.68 € TTC

Lot 2 Charpente
DULION pour un montant HT de 22 383.34 € HT soit
28 060.00 € TTC

Lot 3 Couverture
CADET, CONCEPT ET TRADITION pour un montant
HT de 53 543.22 € HT soit 64 251.86 € TTC

LOT 4 Electricité
BEI pour un montant HT de 3 815.46 € HT soit
4 578.55 € TTC
Soit un total de travaux pour cette tranche 2 de
126 700.92 € HT soit 152 041.10 € TTC, et autorisa-
tion du Maire à signer les marchés et tous documents
s’y rapportant et de déposer les demandes de
subventions.

Total de travaux de 305 583.12 € HT
soit 366 699.73 € TTC.

>>
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Jean-Claude CHEVALIER indique que les demandes
de subvention vont être lancées rapidement car le dos-
sier doit être déposé avant le 14 juin. Une réunion des
entreprises est prévue fin juin, début juillet. Les travaux
des 2 tranches vont s'enchaîner, les travaux de la 1ère

tranche devraient commencer au 1er octobre.

2. ACHAT PANNEAUX SIGNALETIQUES
JC Chevalier récapitule les besoins qui ont été vus en
commission. Les accessoires de fixation ou autres sont
compris dans les devis. Il est donc prévu l’achat de pan-
neaux de signalisation Terrain de pétanque, espace
sportif familial, le déplacement du fléchage concernant
le parking de la salle des fêtes, le remplacement par un
panneau sens interdit prévu dans le chemin et un pan-
neau sortie, deux panneaux indicateurs Linant, com-
mune de Turny, Courchamp commune de Turny,
3 panneaux de rues pour remplacer des panneaux abi-
més rue du Parc, rue du Gravon, rue de la Cour Saint-
Martin.
Panneaux de police : SIGNAUX GIROD pour un mon-
tant HT de 546.15 €, soit 655.38 € TTC
Panneaux signalétiques : NADIA pour un montant de
1 156.87 € HT soit 1 388.24 € TTC.
10 voix pour.

3. ACHAT ECUSSON ET DRAPEAUX
Il est nécessaire d’acquérir 2 drapeaux français et un
drapeau européen pour remplacer les drapeaux
usagés. L’écusson porte-drapeaux se trouvant au
dessus de la porte de la Mairie est également à
remplacer.
2 devis :

SEDI pour un montant de 124.20 € TTC
COMAT & VALCO pour un montant  166.80 € TTC

10 voix pour (SEDI).

4. CONVENTION SDIS
Une nouvelle convention avec le SDIS est proposée et
clarifie les relations entre celui- ci et la commune pour le
fonctionnement du CPI lors des interventions. Elle per-
met principalement l’intervention des pompiers hors de
la commune et leur mobilisation pour des compléments
humains hors secteur lors des interventions (ex. 3e pom-
pier en VSAB). Elle permet aussi le prêt de matériel du
SDIS au CPI (ex. VL actuel).
10 voix pour.

5. PASSAGE DU PERMIS D PAR UN AGENT
L’organisation de transport scolaire nécessite 2 agents
en permanence pour les communes de Turny et de
Chailley. Lors de l’absence d’un agent (maladie, acci-
dent, congés exceptionnel,…) il est très difficile de trou-
ver un chauffeur agréé et disponible. L’ancien agent
communal était engagé en vacation pour palier au pro-
blème mais celui-ci ne souhaite pas renouveler ses for-
mations nécessaires (FIMO).
Il est donc proposé de financer le permis D à notre agent
administratif (code, permis et FIMO dans un deuxième
temps) qui permettrait de palier à cette difficulté. Par
ailleurs, ceci permettrait une souplesse des charges de
travail de chacun. La commune de Chailley envisage de
faire de même.
L’agent s’engage à rembourser ces frais de formation au
prorata temporis en cas de départ du poste avant cinq
ans.
10 voix pour.

6. PARTICIPATION FINANCIERE SORTIE FIN
D’ANNEE ECOLE MATERNELLE
Cette année, la sortie de fin d’année de l’école maternel-
le est aux grottes d’Arcy sur Cure le 18 juin. Cette sortie
a un intérêt pédagogique. Il est proposé, comme à
l’accoutumé, de prendre en charge le tiers de la somme.
Le coût pour 16 enfants et 4 accompagnateurs est de
152 €.
10 voix pour un montant de 51 €.

7. PARTICIPATION FINANCIERE SORTIE FIN
D’ANNEE ECOLE PRIMAIRE
La sortie de fin d’année de l’école primaire est aux
poneys à Epineau les Voves. Cette sortie a un intérêt
pédagogique. Le coût global est de 113 € par élève pour
15 élèves. Le financement est assuré par :
- Les familles : 35 €
- Coopérative et EPET : 38 €
- Communes 40 € soit pour 15 enfants 600 €.
10 voix pour.

>>



13
13

8. ADOPTION MODIFICATION STATUTS SMBVA
(Syndicat Mixte Bassin Versant de l’Armançon)
Le Président du SMBVA veut :
- étendre ses champs de compétence en se dotant de la
compétence définie à l’alinéa 4 du I de l’article  L211-7
du Code de l’environnement « maîtrise des eaux plu-
viales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des
sols »
- modifier la représentativité de chaque membre du
SMBVA pour chacun des trois pôles de compétences. Il
est donc proposé la création d’un collège de délégués
par compétence en recourant à l’article L5212-8 du
Code Général des collectivités territoriales. Les collèges
ainsi formés par les délégués désignés par les membres
éliront leurs représentants au Comité Syndical selon une
règle définie, permettant une réduction de son nombre
de délégués.
Les statuts de la SMBVA ont été modifiés et le conseil
municipal doit se prononcer. Le but étant de réduire le
nombre de représentants pour permettre de tenter de
réunir un quorum à chaque réunion.
L’assemblée est donc divisée en 3 collèges : pour les
communautés de commune : GEMAPI et Animation et
pour les communes : Ruissellement.
Ces statuts ont été ratifiés par la CCSA qui est membre
comme toutes les communautés de communes pour la
partie GEMAPI et Animation mais ne peut l’être pour la
compétence ruissellement, c’est donc la commune qui
est membre.
Pour la CCSA ce sont obligatoirement des membres du
conseil communautaire mais le suppléant peut ne pas
l’être.
Le Maire est délégué titulaire et Jean Pierre Charonnat
suppléant et celui-ci assiste à toutes les réunions.
10 voix pour.

9. DEVIS TRAVAUX FOSSE RUE DE LA BRUMANCE
Un riverain a demandé une autorisation pour agrandir
l’accès à sa propriété et pour cela buser une partie du
fossé route de la Brumance. La commune a la nécessi-
té de curer le fossé. Il lui a donc été proposé la réalisa-
tion en simultané.
Devis Eurovia :

Partie entrée : 2 674.49 € HT
Partie curage de fossé : 1 099.30 € HT
Installation de chantier :   555.74 € HT
Total :  4 329.44 € HT soit 5 195.44 € TTC

Le Maire propose que le riverain paie 2 674.49 € HT et
que la commune prenne en charge financièrement le
curage et l’installation de chantier soit 1 655.04 € HT.
Contact pris avec le riverain, la personne ne souhaite
pas réaliser ces travaux à ce prix cette année.
Il sera demandé d’autres devis pour le curage du fossé.
10 voix pour, prévision somme de 2 000 € HT.

Absents excusés : Jean-Pierre Charonnat, Jean-Charles
Combaluzier.

1. FINANCEMENT DES TRAVAUX DE L’EGLISE
Après en avoir délibéré, suite à la procédure d’appel
d’offres pour les 2 premières tranches de la rénovation
du toit de l’église, le Conseil Municipal :

Attribue, 10 voix pour, les lots comme suit :

Lot1 Installation de chantier, échaufaudage, Maçonnerie,
Pierre de taille à LEON NOEL pour un montant HT de
115 115.52 € HT soit 138 138.62 € TTC

Lot 2 Charpente à DULION pour un montant HT de
65 650.45 € HT soit   78 780.54 € TTC

Lot 3 Couverture à CADET CONCEPT ET TRADITION
pour un montant HT de 115 820.55 € HT
soit  138 984.64 € TTC

Lot 4 Electricité à BEI pour un montant HT de 8 996.60 €
HT soit 10 795.92 € TTC.

Pour un total de travaux de 305 583.12 € HT
soit 366 699.73 € TTC

Accepte, 10 voix pour, le montant des honoraires de
l’Agence Thierry LEYNET pour un montant de
11 734.40 € HT, soit 14 081.28 € TTC

Décide, 10 voix pour, d’attribuer pour les tranches 1
et 2 des travaux de la toiture de l’église, un montant total
HT de 317 317.42 € HT, avec 10 % d’imprévus, soit un
montant total de 349 049.16 HT, soit 418 859.00 € TTC

Et autorise le Maire, 10 voix pour, à signer les
marchés et tous documents s’y rapportant et de déposer
les demandes de subventions.

2. ALIGNEMENT DE LA PARCELLE AB 136
SITUEE 16 RUE DES PUITS AU FAYS
Le Maire expose le projet d’alignement concernant la
parcelle AB 136 située 16 rue des Puits au Fays. Le
Cabinet Deleligne s’est appuyé sur le cadastre napoléo-
nien pour définir le tracé.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, 10
voix pour, l’abandon partiel du plan d’alignement face à
la parcelle AB 136 située 16 rue des Puits au Fays.

>>
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Le 21 février, nous avons eu l’immense plaisir de
recevoir Monsieur le Préfet Patrice Latron à Turny.
Ayant des attaches historiques familiales à Turny
il nous avait promis de nous rendre visite depuis
son arrivée dans l’Yonne.

Le temps qui nous était imparti, nous a permis de
lui faire visiter une entreprise (La Forêt d’Othe)
que nous remercions pour son accueil où nous
avons abordé l’aspect économique de notre terri-
toire en compagnie des représentant de la CCSA
qui en a cette compétence : Président (Yves
Delot) et du  vice président en charge du dévelop-
pement économique (Patrice Baillet).
Nous avons bien évidemment visité l’Ecole de la
Brumance et abordé le développement de la
commune puis une visite de l’église pour illustrer
l’aspect patrimonial.
Nous avons terminé par un moment convivial à la
salle du conseil pour aborder les projets en cours.
La visite du préfet dans nos petites communes n’est pas habituelle et c’est avec honneur et plaisir que nous l’avons
l’accueilli. C’est toujours un plus pour Turny d’être connu positivement de cette personnalité.

VISITE DU PREFET A TURNY

Dans une petite commune, l’agent technique est polyvalent.
Eric est de ceux qui vivent pleinement leur fonction. Il
bichonne le fleurissement des entrées et sorties du bourg et
des hameaux, entre autres tâches qu'il assure au service de
la population.
C'est lui qui gère cela en fonction du budget alloué. Il a de
l'initiative et fleurit comme si c'était pour lui. C'est vrai que
l'arrosage prend du temps, mais des fleurs cela embellit un
village.
L'été, aussi, il assure le nettoyage des talus, fossés et
espaces verts de la commune en complément de la société
prestataire.  L'entretien et la réparation du mobilier de voie
publique, c'est aussi lui, comme pour certains travaux sur les
bâtiments   communaux (dans la limite des possibilités autori-
sées par la législation du travail).
Il agit sur les directives du maire et c'est lui qui organise
ensuite son travail. Mine de rien, il y a pas mal à faire dans
une petite collectivité, comme Turny qui compte plus de 700
habitants.. D’autant plus qu’Eric assure le transport scolaire et
la distribution dans les boites à lettres du bulletin municipal et
autres informations périodiques.

L’AGENT TECHNIQUE MUNICIPAL AU SERVICE DE LA COLLECTIVITE

Yves Delot Président de la CCSA, Patrice Latron Préfet,
et Stéphane Gallois Maire de Turny
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La communauté de Communes poursuit son chemin et ses projets
au-delà de l’échéance des élections municipales de mars 2020.
En effet les projets vont bon train.

Le boulodrome est en cours de réalisation et les travaux de l’école de
musique commenceront dès que les difficultés liées à l’appel d’offres (lots infructueux) seront résolues. Nous avons
par ce fait pris un peu de retard. L’objectif initial était une installation dans les nouveaux locaux à la rentrée scolai-
re 2020. Ce sera un espace optimisé pour l’enseignement musical classique et actuel. Une attention particulière est
apportée, comme vous vous en doutez, à l’acoustique. Nous   disposerons aussi d’une grande salle de répétition
pouvant accueillir un ensemble de 40 musiciens environ de type Harmonie. Bien sûr le studio pédagogique sera opti-
misé avec une possibilité de prise de son dans la salle de répétition.

Un travail et des décisions ont été prises pour accompagner « le multisport »  en lien avec les associations
sportives locales pour faciliter la découverte et l’accès au sport des enfants et des jeunes de tous âges.
Bien évidement, nous poursuivons nos travaux de voirie qui permettent de réaliser l’entretien et d’améliorer l’état de
nos routes communales. La commune de Turny ne sera que peu concernée cette année, puisque bien servie ces
dernières années. La CCSA refera la Route de la Roche, la Ruelle de l’église et l’entrée de la Rue de la croix Saint
Pierre. Il est à noter que nos voiries ont connu depuis 2014 (date de prise de compétence) une sérieuse rénovation.
Certes, il reste des points à traiter mais l’essentiel est fait et nous pourrons baisser le rythme des travaux. Je ne
parle ici que des travaux de la compétence de la CCSA.

Autre projet sur la table de la CCSA : la construction d’un complexe aquatique. L’enjeu est important sur le plan
financier (9 millions d’euros de travaux) mais incontournable pour notre bassin de vie. Le conseil communautaire a
acté sa réalisation et un concours d’architecte va être lancé. Sa mise en service est envisagée pour 2022 ! Nous en
reparlerons certainement.

Vous avez assurément pu voir que des relevés sur les réseaux télécom sont en cours, c’est la fibre numérique qui
arrive ! Nous en sommes encore au stade des études mais le dossier avance et nous devrions pouvoir espérer une
mise en service fin du 1er semestre 2020.

La CCSA est et devient par son travail et ses actions un vecteur important de l’aménagement et du développement
de notre territoire.

Stéphane Gallois,
Délégué communautaire

CCSA... COMMUNAUTE DE COMMUNES SEREIN ET ARMANCE

>>
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Dommage, il n’est plus là !
Construit dans les années 1656, le chateau du Bas-
Turny a été démoli 200 ans plus tard à partir de 1852.
Situé  là où l’on peut encore voir des canards s’égayer
dans les anciens fossés du château, son parc occupait
la route  actuelle et de l’autre côté rejoignait la route de
Venizy. Une allée d’arbres d’1 km de long desservait
son entrée. Heureusement, des indices nous permet-
tent de savoir à quoi il ressemblait… D’abord les plans
et description de l’architecte parisien Jean Marot qui ont été assez bien respectés lors de la construction, ensuite le
dessin du cadastre napoléonien de 1811 qui montre bien quelles étaient son emprise et sa forme, enfin la descrip-
tion faite par les agents de la Société populaire de Saint-Florentin chargés, lors de la Révolution, d’y repérer les
marques de royauté et de féodalité.
Et puis le hasard des recherches historiques m’a permis de découvrir cette aquarelle qu’un architecte du patrimoi-
ne parisien, a peinte à partir des documents qu’il a trouvés aux Archives Nationales. Contacté, Christian BENILAN
a tout d’abord accepté de la voir reproduite, puis récemment, c’est sa famille (il est décédé en 2018) qui, sur notre

demande, a décidé de la céder gracieusement à la commune.
Sa passion ? Imaginer, le plus fidèlement possible des bâti-
ments qui n’existent plus… Il en a peint plusieurs centaines et
a déjà exposé ses œuvres.
Et voilà comment, aujourd’hui, grâce à cette aquarelle visible
dans la salle du conseil, nous pouvons avoir une vision assez
juste de cette demeu-
re qui a abrité succes-
sivement l’auteur du
grand retable de notre
église (Charles de
B a r b e z i è r e s ) ,
Germain Louis de
Chauvelin, secrétaire
d’Etat aux affaires
étrangères de Louis
XV et la famille La

Rochefoucauld (Jean-François puis Ambroise Polycarpe et enfin
Sosthène). Après la Révolution, les derniers La Rochefoucauld ont délais-
sé leur villégiature turroise dont les matériaux de construction ne permet-
taient pas une solidité suffisante. Abandonnant leurs propriétés, c’est Sallot
de Montachet, propriétaire du château des Varennes qui en acquit la quasi-
totalité. Du château, il reste quelques grotesques (têtes sculptées de la
mairie), quelques pierres taillées chez des propriétaires privés et les pein-
tures sur panneaux du 17ème siècle réinstallées au château des Varennes.
Dommage, donc !

Jean-Claude Chevalier

Pour en savoir plus :
Les seigneurs de Turny de Véronique Battut
Introduction à l’histoire de Turny, fascicule 2 de Jean-Claude Chevalier
En vente à la mairie de Turny.

L’AQUARELLE DU CHATEAU DE BAS-TURNY

Aquarelle chateau du Bas-Turny Christian Benilan 2015

Gravure Chateau du Bas-Turny  Jean Marot 1650

Plan Chateau du Bas-Turny
Jean Marot 1650
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L’opération 1 jour,  1 église a démar-
ré dans le département de l’Aube.
Pendant les 2 mois et demi d’été,
tous les jours, sauf les week-ends,
3 églises sont    proposées en visites
accompagnées   gratuites.
Au total ce sont 250 églises qui sont
proposées à la visite dans ce dépar-
tement cet été. Les promoteurs de
cette opération soutenue par les
offices de tourisme ont envisagé son

extension, l’art et l’architecture se moquant des limites
administratives, et désormais une dizaine d’églises
icaunaises entrent dans ce programme. Pour notre secteur,
il s’agit de Saint-Florentin, Butteaux, Neuvy-Sautour, Percey
et Turny. Mais à proximité, l’on trouve Auxon, les Croûtes,
Saint-Phal, Racines. Le programme détaillé est consultable
à la  mairie ou à l’office du tourisme.

Jean-Claude Chevalier, 1er Adjoint

1 JOUR, 1 EGLISE

IMPROS ARTISTIQUES à TURNY les 21 et 22 septembreIMPROS ARTISTIQUES à TURNY les 21 et 22 septembre
Le thème européen des Journées du patrimoine est « Arts et divertissements ».
Il nous a inspiré l’envie de sortir des sentiers battus (et de l’église…) pour envisager un lieu festif autour du
lavoir de la rue des Canes à Turny. Un lieu où se retrouver pour créer (toute forme d’art étant possible) et se
divertir.
Qui ? Des turrois qui peignent, dessinent, créent des objets, tissent, cousent etc. et qui le feraient sur place ;
Des musiciens, des acteurs, des danseurs, des joueurs etc.
Où ? Autour de ce lavoir et dans le chemin qui le longe, sur des panneaux, des tables etc. (barnum selon le
temps).
Quand ? Samedi 21 et dimanche 22 septembre de 15 à 18 heures.
Mais, quelle organisation ? A partir de ce qui n’est qu’un concept, il faut passer à quelque chose d’organisé, de
prévu… Les candidats (certains seront sollicités), les volontaires (certains seront désignés !) doivent se faire
connaître avec leurs besoins avant le 7 septembre auprès de Jean-Claude Chevalier (jcchevalier@turny.fr) ou
à la mairie. La commission culture et patrimoine

JOURNEES DU PATRIMOINE 2019

Les dates pour 1 jour, 1 église dans le Florentinois

24 juillet 16h30 Saint Florentin
7 août
10h30 Turny, 14h30 Neuvy-Sautour, 16h30 Butteaux
19 août 16h30 Percey
21 août 16h30 Saint Florentin

LES BISTROTS NOMADES

Le 2 août, Les Bistrots Nomades retrouveront
place à Turny. Rendez-vous à partir de 19h dans
le parc de la salle des fêtes pour profiter d’un
concert du groupe A.B.S.O.L.U. dans une
ambiance décontractée et festive. Ce groupe (2
musiciens, 1 chanteuse) propose un répertoire
festif de variétés des années 80 aux titres pop
rock internationaux jusqu'à des titres actuels.
La restauration sera assurée par Turny Pétanque,
gage d’une soirée réussie.

Les Bistrots Nomades ont vu le jour depuis 3 étés
dans le florentinois grâce à l’Office du tourisme
Serein et Armance, et la formule plait beaucoup
au public qui vient à chaque fois nombreux
assister à ces apéros-concerts.
Les Bistrots Nomades tournent dans les villages
alentours... Vous pourrez les retrouver cet été à
Sormery, Lasson, Brienon, Hauterive et
Seignelay avec à chaque fois un groupe de
musique différent.



Les 8-9-10 juin 2019, 54 artistes ont présenté
leurs réalisations dans 17 lieux d’exposition
ouverts par les habitants de Turny.
Plus de 500 visiteurs ont déambulé à travers
les hameaux de Turny. Les rencontres entre
les exposants, les habitants et les visiteurs
venus parfois de loin ont été chaleureuses et
toujours conviviales.
Cette année tous les hameaux sauf un ont

accueilli les œuvres artistiques dans leurs granges, terrasses,
jardins, moulin…
Durant ces 3 jours de week-end, l’amateur d’art a pu partir de
Bas-Turny et découvrir La Cour Saint Martin avec Rotofil   et leurs
sculpture en terrre d’argile de Bourgogne, Eric Fauchard de Saint
Florentin et ses peintures à l’huile et les dessins oniriques de Ghis
Guiraud.
Puis la Terrasse de Joyce recevait Jocelyne Delot et Jean-Luc
Sauvage avec leurs peintures et dessins.
En entrant dans le bourg de Turny, la Véranda Crozet présentait les
photos graffitis de Jean-Pierre Crozet et les peintures murale, de
Jennifer Carlos  avec sa série hommage au peuple du Tibet, et les
peintures et dessins réalisés en direct du jeune prodige du Sentier
des arts Victor Pierrey, 16 ans.
Sur la façade de la Mairie de Turny l’original Frédéric Poirey a
apposé les portraits réalistes des habitants de Berulle.
En s’enfonçant dans le Hameau des Maraux, la Maisonnette de
Liliane  Janvier recevait autour d’elle plusieurs artistes des ateliers
d’Héry, Claude Ragaine, Jocelyne Verrier, Joëlle Duballe et ses
bijoux fantaisie à partir de capsules en aluminium, Laurence
Desmargez avec ses céramiques en grès de Puisaye et Chantal Del
Peso.
Puis dans son Cabanon Mifa présentait ses peintures et sculptures
en fil de fer.
Chantal au Moulin Cano accueillait chaleureusement ses amis des
Ateliers du Puits de Saint Florentin,  Annick Besson, Marie Lhuillier,
Bernard Voisin, Francine Nourry avec ses dessins, Philippe
Régnault et ses collages, et  pour la 3e année Sylvain Courtillier
avec ses peintures abstraites. La Galerie Carra Mars d’Auxerre
nous a fait l’honneur de présenter dans ce magnifique lieu d’expo-
sition des œuvres d’artistes professionnels que les visiteurs ont pu
découvrir sur place à Turny dont un magnifique tableau de Georges
Hosotte, artiste peintre, aquarelliste et lithographe de renommée
internationale avec ses paysages de Bourgogne,

Suivant notre chemin vers le hameau de l’Hôpital la Ferme des
Varennes recevait les œuvres de Paul Tenèze (1924-2015), son fils
Ludovic ayant permis de mettre en valeur les œuvres inédites de
son père. Philippe Fontaine, fidèle du Sentier des Arts, nous interro-
geait avec ses peintures oniriques.

18

PLEINE REUSSITE POUR LE 3e SENTIER DES ARTS DE TURNY

Portraits de Frédéric Poirey - Mairie de Turny

La maisonnette de Liliane - les Maraux

Paul Tenèze - La Ferme des Varennes

Le Moulin Cano - Ls Maraux
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Un peu plus loin, Jocelyne Cornet  recevait dans la bonne humeur
à La Miellerie Michèle Merle, Nicole Frochot, Aline Acart, Martine
Girard, Annie  Poulain, Régine Belen et leurs peintures, dessins,
sculptures dans toutes leurs variétés.
Au hameau de Linant, la Ferme des Greliers mettait en valeur Anne
Seuvre et ses douces peintures, Yackatisser avec ses tissages de
grande qualité en duvet de yack, et Cédric Micchi avec l’originalité
de ses peintures avec le feu.
Puis à l’Atelier Agricole Piat, Emilie Barbier, ébéniste présentait des
objets du quotidien avec sa technique de marquetterie, aux côtés
de deux nouvelles artistes au Sentier des Arts : Francine Bardou
avec ses encadrements rafinés et ses peintures à  l’huile, et Marie-
Christine Roussel avec ses peintures et modelages

En traversant Le Saudurant il fallait s’arrêter à la Ferme Foucher où
exposaient Evelyne Chailley et sa série de bustes d’hommes instal-
lés confortablement dans la paille, et Flore-Anne Lourdet avec ses
huiles au couteau.
Une dernière  montée vers Le Fays pour découvrir les 5 lieux d’ex-
position :
La Grange Guibert avec Emmanuel Colcher et ses tirages argen-
tiques noir et blanc, Eric Bonnenfant et ses photos A propos d’eau,
Perrine Colcher toute en gravures, et Catherine Songe dans la
grâce de ses sculptures de papier.
L’Atelier Cathy Colin décoré de ses feuilles et fleurs aux encres de
couleur ne désemplissait pas avec MLN carton Collection et ses
objets rafinés en cartonnage. Les amateurs de lecture pouvaitent y
trouver le dernier ouvrage de Véronique Battut Ils ont vécu à Turny
1900-1950.
Luis Vazquez avait à nouveau ouvert son atelier et la diversité de
son travail : plaques de gravure, peintures des paysages de la Forêt
d’Othe et de l’Espagne.
L’atelier du forgeron Gobry-Goulvain avec les photos  du Pays
d’Othe de Lise Ritter était le clou du spectacle du Sentier des Arts
2019, car tout juste remis à jour par Régis tellement heureux de le
faire re-découvrir à ses visiteurs.
Le circuit artisitique se terminant par grange de Gisèle avec les
présentations de Wilga, artiste plasticien.
Les artistes étaient venus non seulement de Turny, mais aussi de
Saint Florentin, Venizy, Chailley, Paroy en othe, Auxerre, Vincelotte,
Joigny, Germigny, Jaulges, Troyes, Sormery, Montereau, Courgis,
Paris et région Parisienne, et même deux artistes sont venus par
connaissance du Tarn et du Béarn.

Ce 3e Sentier des arts a accueilli une expression musicale de
grande qualité : Mathilde Salvi, professeur au conservatoire
d’Auxerre et Silvestre Courtois, ont présenté en plusieurs points
d’expo leur duo Saxo Clarinette inédit dans un registre classique et
jazz.
Daniel Rodriguez, guitariste chanteur argentin d’origine a transpor-
té les spectateurs dans son répertoire en français et en espagnol au
cœur de la ferme des Greliers où il s’est produit en concert.

Cathy Colin
Concert Daniel Rodriguez - Ferme des Greliers à Linant

Duo Saxo Clarinette - Mathilde et Silvestre

Atelier Cathy Colin - Le Fays

Evelyne Chailley - Ferme Foucher Le Saudurant



>>

JEUX DE LA COUR D’ECOLE
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SORTIES SCOLAIRES DE FIN D’ANNEE

REMISE DICTIONNAIRES AUX CM2

>>

Le 18 juin c’était la sortie de fin d’année pour les 15 enfants de la
classe de maternelle de l’Ecole de la Brumance. Accompagnés de
leur maîtresse Céline Gendarme, ils sont allés visiter les grottes
d’Arcy sur Cure. Après la visite, les enfants ont pu à leur tour réali-
ser une fresque avec l’ocre, comme au temps de la préhistoire, puis
allumer le feu avec des pierres. Nul doute que cette belle journée
sera gravée dans la
mémoire de nos
enfants !

Les élèves de primai-
re ont eux bénéficié
d’une sortie de deux

jours les 1er et 2 juillet au Poney Club de la Source à Epineau Les
Voves. Sous la responsabilité de leur maîtresse Alexandra Lebeau,
Des deux AVS et de deux mamans, leur séjour a été bien rempli : acti-
vités poney avec entre autres de la voltige, puis 4 ateliers menuise-
rie, patisserie, cirque ou pâte à papier. Des souvenirs plein la tête
pour ces 20 élèves qui ont eu la joie de partir deux jours complets, et
qui n’avaient sans doute jamais eu l’occasion de monter à poney.

La classe de primaire de l’Ecole de la Brumance
au Poney Club de la Source

Atelier patisserie au Poney Club de la Source

La veille des vacances d’été, les élèves de CM2 du Regroupement
Pédagogique Chailley-Turny-Boeurs en Othe - Fournaudin ont été
reçus avec leurs familles à l’Ecole de la Brumance de Turny.
Les 4 communes soutiennent
les écoles et chaque année se
cotisent pour offrir aux élèves
qui vont rentrer en 6e au
coLlège un dictionnaire qui va
les suivre durant toute leur sco-
larité. Même à l’aire du numé-
rique cet outil de travail est pré-
cieux ! Un dictionnaire
Français-Anglais, et un recueil
des Fables de la Fontaine
accompagnait le paquet remis
à chaque élève.

Julie Zitte, Cassie Villadier, Yaëlle Cornat, Luc Delaporte, Manon LombardO,
élèves de Turny en CM2 ont reçu les félicitations de leurs institutrices Anais De
Freitas et  Liberta Paris, comme celles de la Directrice Christine Chollet, et bien
sûr du Maire de Turny.

Remise des dictionnaires aux CM2
Ecole de la Brumance - 4 Juillet 2019

Julie Zitte, élève de CM2
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TRAVAUX EGLISE

Un an après la mobilisation pour fêter les 500 ans de l’église de Turny, les premiers travaux de restauration vont
pouvoir commencer. Rappelons que l’ensemble des travaux prévus s’élève à 2 millions d’euros, dont la moitié pour
la toiture. C’est naturellement par celle-ci que les travaux vont débuter. Cinq tranches de travaux ont été conçues
dont les deux premières sont finançéess et engagées.

L’appel d’offre auprès des entreprises a abouti. Ont été retenues les entreprises suivantes :
Taille de pierre, maçonnerie : LEON Noël
Charpente : DULION
Couverture : CADET-TRADITION
Electricité : B.E.I.

La première tranche doit être réalisée du 1er octobre au 28 février, la seconde, à la suite, du 1er mars au 31 juillet
2020.
Le montant des tranches s’élève à 178 882.18 €  et 126 700.92 € soit au total 305 583.10 €.
L’Etat contribue à hauteur de 50 % (Direction des Affaires Culturelles) et la Région Bourgogne Franche-Comté pour
20 %. Une autre subvention d’Etat au niveau préfectoral et le montant des dons faits à la Fondation du Patrimoine
doivent ramener le reste à charge pour la commune à quelques milliers d’euros. Si ces données sont confirmées,
elles pourraient permettre d’envisager la poursuite des travaux sur la (les) tranches suivantes puisqu’ils ne grève-
raient pas le budget communal.

Jean-Claude Chevalier
1er Adjoint

TRANCHE 1
164 444.71 € TRANCHE 2

121 320.10 €

TRANCHE 5

TRANCHE 3
150 603.50 €

TRANCHE 5

TRANCHE 5
118 936.62 €

TRANCHE 4
160 433.60 €
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L’ANNEXE

L’Annexe est le nom donné à l’ancienne école maternelle qui est en
cours de rénovation, et qui regroupera en 2020, la restaurantsco-
laire et une salle de restauration pour le personnel, l’atelier commu-
nal et son vestiaire mutualisé avec les pompiers,. Ces derniers
avec la construction d’un local seront enfin correctement installés.
Enfin un appartement de 2 chambres sera installé à l’étage.

Les travaux d’environ  450 000 € sont  subventionnés  à  50 %
environ par l’Etat et la Région.

Cette opération fait partie de la deuxième tranche du programme
de rénovation et mise aux normes de nos bâtiments communaux.
La mairie viendra ensuite, peut-être en 2 tranches.

Les travaux de rénovation ont débuté par, bien entendu, les démo-
litions nécessaires.
Quelques surprises sont apparues mais ne remettent pas en cause
l’équilibre financier du dossier (il faut toujours prévoir quelques
imprévus lors d’un chantier de rénovation). Les réseaux d’eau
pluviale ont été réalisés en tenant compte, comme pour l’école, du
principe de  traitement sur la parcelle par un bassin d’infiltration. Le
traitement des eaux usées, hors normes, a été entièrement refait
avec une fosse compacte (pas de réseau d’épandage difficilement
réalisable  sur ce type de sol).
En extérieur, de nouvelles portes sont ouvertes, la cage d’escalier
pour l’accès à l’appartement est en construction. Côté intérieur, des
dalles ont été refaites là où c’était nécessaire et la pose des
cloisons et plafonds va débuter. Viendra ensuite la construction du
garage communal et des pompiers.

Ce sera donc un nouveau bâtiment rénové et d’une utilisation opti-
misée qui deviendra opérationnel pour de meilleurs services com-
munaux.

Stéphane Gallois,
Maire

Le futur restaurant scolaire

Démarrage des travaux de l’Annexe

ATELIER PEINTURE
LA MIELLERIE

3 route de Saint Laurent
L’Hôpital 89570 TURNY

06 28 03 60 27
pas.joc@orange.fr
entre aiguilles et pinceaux

jocelyne cornet

06 03 25 03 59
perdriat.emeline@gmail.com
89570 TURNY
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FETE PATRONALE 14 JUILLET

PASSAGE DES BOUILLEURS DE CRU SUR LA COMMUNE

Ce sont les 10-11-12 avril 2019 que le Père et le fils Horton d'Escamp (brandeviniers) ont installé leur alambic dans
le hameau de Linant, près du ruisseau à l'emplacement habituel, afin de procéder à la distillation des divers fruits
apportés après macération par les habitants de la commune et des hameaux voisins.
Cette opération s'est déroulée par un temps favorable, il faisait bon autour de l'alambic et le travail n'a pas manqué
durant ces trois jours.

Encore une tradition
qui perdure de nos
jours dans le milieu
rural, grâce au savoir
faire et des moyens
qui prennent de l'âge
mais toujours en
service.

La Commune ne   manquera pas   d'accueillir ces «Bouilleurs de cru» l'année prochaine en toute convivialité, ce
n'est qu'un au revoir.

Jean-Pierre Charonnat

Un temps maussade pour la fête patronale à Turny les
18-19 mai... qui a débuté la samedi soir par une messe
à l’église Saint Mammès avec la bénédiction du béni-
tier réalisé à l’occasion des 500 ans.
La fête foraine, le vide-grenier ont fait la joie des petits
et grands venus moins nombreux cette année cepen-
dant. La Fanfare New Orléans Le spécial Gumbo et
Turny Danse ont animé la rue alors que les stands de
produits régionaux régalaient les badauds aux côtés
du pôle restauration tenu par l’Amicale des Pompiers
avec le traditionnel jambon à l’os. Le stand d’A Tous
Points à la salle des fêtes a été très remarqué, tout
comme celui de l’Office de Tourisme Serein et
Armance. Viviane Chaussin

Adjointe fêtes et cérémonies

Un défilé aux lampions et un feu d’artifice le 13 juillet au
soir au terrain multisport des Maraux, un pique-nique
citoyen et une après-midi jeux au parc de la salle des
fêtes... ainsi se sont déroulées les festivités du 14 juillet
à Turny. L’Association du patrimoine a vendu des enve-
loppes toutes gagnantes et tenu la buvette. Un lacher
de ballons et un verre de l’amitié a clôturé la journée...
Nous attendons à la mairie les retours des cartes
accrochées aux ballons avec les noms de ceux et
celles qui ont envoyé ces messages aériens.
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L’équipe restauration à la fête patronale
avec l’Amicale des Pompiers

Après-midi jeux pour le 14 juillet à Turny



Rencontres Départementales de Pétanque des Ainés Ruraux
sous le patronage de Générations Mouvement
organisées par Turny-Pétanque

L'Association Turny Pétanque ayant été qualifiée aux rencontres
régionales en 2018 à Côsne-Sur-Loire pour les nationales à Port
Barcarès avait l'honneur d'organiser les rencontres régionales pour
2019.

La date du 22 mai 2019 étant fixée, l'Association Nationale Générations Mouvement invitait les clubs adhérents à
présenter des équipes (masculines et féminines) sur le département de l'Yonne, la journée devant se dérouler à
Turny.

C'est donc 34 équipes de triplettes, dont 6 féminines qui se sont affrontées sur les terrains de Turny à partir de 9h
jusqu'au soir 21h. Une interruption de 12h à 14h a permis de restaurer plus de 140 personnes, le Ptit-Flo traiteur
avait concocté le repas et assuré le service dans la salle des fêtes.

Les parties se sont déroulées dans une bonne ambiance, le temps était des plus favorables, un peu chaud mais la
buvette assurait les boissons fraîches.

La proclamation des résultats des parties s'est faite vers 20h30. Un lot fut remis à chaque participant masculin et un
bouquet de fleurs à chaque féminine.

Classement des équipes masculines :
1ère club de Ligny le Chatel, 2ème club de Turny Pétanque (Bagilet-Sponga-Joaquina), 3ème club de Ligny le Chatel,
4ème club de Villefargeau, 5ème Ligny le Chatel, 6ème club de Turny Pétanque (Warburton-Lamri-Goncaves).

Classement des équipes féminines :
1ère club de Charbuy, 2ème club de Villefargeau, 3ème club de Turny Pétanque (Warburton-Lamri-Rousselle),
4ème club de Turny Pétanque (Pouzet-Bolzan-Mateos).

Suite à ces résultats, les Rencontres Régionales programmées le 26 juin 2019 se sont déroulées à  Villefargeau où
20 équipes masculines des clubs de Bourgogne étaient qualifiées pour s'affronter afin de pouvoir participer aux
Rencontres Nationales prévues  du 24 au 26 septembre 2019 à la Londes des Maures (Var). Les joueurs ont
disputé les parties sous la canicule, beaucoup en ont souffert et seules les deux premières peuvent aller aux
Nationales.
Classement des équipes : 1ère club de Ligny le Chatel, 2ème club de Ligny le Chatel, 3ème club de Turny Pétanque
(Bagilet-Sponga-Joaquina).

L'AssociationTurny Pétanque est fière d'avoir organisé les Rencontres Départementales et de la bonne participation
de ses membres à ces deux grosses journées. Un grand bravo pour ceux qui ont réussi à bien figurer dans les
classements.

Jean-Pierre Charonnat

>>

TURNY PETANQUE

Jeux de Molky et de pétanque au 14 juillet à Turny
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LE GRAND RETOUR DE TURNY DANSE

Pour son grand retour, le gala de
Turny Danse était placé sous le signe
des Cérémonies des Oscars et des
NRJ Awards.

Accompagnées de la Troupe auboise
Mill’Accords, les danseuses ont fait
une entrée remarquée  toutes
habillées en Blues Brothers.

Puis vint l’ouverture de la Cérémonie
des Oscars qui offrit au public toute
une série de chorégraphies sur des
musiques de films.

Les ados sur Harry Potter nous ont fait
vivre l’ambiance d’Harry Potter.

Moment émotion quand le public a
découvert les toutes petites en demoi-
selles d’honneur accompagnées des
Adultes en mariées sur Les Nuances
de Grey.

Une danse des 3 profs de l’association
sur Alice Nevers, qui ont enchanté le
public par leur grâce et leur profes-
sionnalisme.

Les Ados et Adultes s’étaient réunies
en dansant sur Thriller, dans une vraie
ambiance de « zombies ».

Le groupe des grandes a eu l’honneur
et le plaisir de danser accompagnées
par des membres de la Troupe
Mill’Accords.
Le public a pu découvrir la troupe
Mill’Accord à travers des sketchEs,
des chansons,  accompagnée sur cer-
tains tableaux par les 4 danseuses qui
l’a  suivie à  ses différents spectacles.
Pour finir cette 1ère partie la troupe a
chanté A nos souvenirs entrainant le
public dans une ambiance festive.

Les Ados sur Harry Potter

Les Petites et les Adultes

sur les Nuances de Grey

Automne et Justine

sur Alice Nevers

Participation du public

sur A nos souvenirs
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La 2ème partie était placée sous les NRJ
Awards en commençant par la troupe
Mill’Accords dans une choré  toute en fluo.

Moment émotion concernant une choré-
graphie des Adultes Sang pour Sang au
milieu de pétales rouges,  accompagnées
par Stéphane, Chris et  Alex au chant et
guitare.

Quant aux petites, elles ont entrainé la
salle en dansant sur C’est la Vie.

On a pu voir aussi les 5 adultes sur une
chorégraphie endiablée de Rihanna telles
des guerrières et sur une magnifique cho-
régraphie dans le talc.

Les femmes de Mill’Accords ont quant à
elles scintillé sur Chanson sur ma drôle de
vie et La Grenade.

Un spectacle haut en couleur, en émotion,
de haute qualité a-t-on pu entendre par le
public.

Pour finir le spectacle, Stéphanie et Muriel
ont chanté Titanic accompagnées de
Mill’Accords et Turny Danse tous de
blancs vêtus avec les petites dans un
bâteau confectionné par Christophe
Vaher, papa d’une danseuse. Nous le
remercions à nouveau pour cette fabrica-
tion.

Que les danseuses des plus petites aux
plus grandes soient remerciées pour ce
superbe spectacle qu’elles nous ont offert
et un grand merci à la Troupe Mill’Accords
de s’être joint à Turny Danse.
Merci également aux 3 profs Automne,
Justine et Sandy qui ont créé de superbes
chorégraphies pour leur groupe respectif.
Merci au public, aux donateurs des lots et
à toutes les personnes qui ont aidé de
près ou de loin .

Bonnes vacances à tous et à bientôt

Florence De Pinho,
Présidente

Finale sur Titanic

Les Grandes sur Amélie
Poulain et Ghost

Les Adultes
sur remix Rihanna

Les Adultes sur Sang pour
Sang accompagnées de

Stéphane, Chris, Alex
au chant et à la guitare
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CERCLE GENEALOGIQUE
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>>

Comment vivaient les habitants de Turny
au début du 20e siècle ?

Dans son dernier ouvrage, le Cercle Généalogique vous invite à vous
plonger dans la vie des habitants du village de Turny de 1900 à 1950.
Vous y découvrirez des témoignages, des photographies, des
archives familiales et municipales, la généalogie des familles, leurs
métiers avec des documents exclusifs.

Vous apprendrez
aussi l'histoire de
chacun des hameaux
de la commune enco-
re au nombre de 10 en 1900.
Vous traverserez les périodes difficiles avec les deux guerres, l'exo-
de de 1940, l'occupation du village par les allemands, la résistance
locale.
Vous vivrez les  transformations incroyables du progrès technolo-
gique à Turny : arrivée des tracteurs, de l'eau potable, du téléphone
et de l'électricité.

L'évolution de la culture
Au début du 20e siècle Turny exploitait encore la culture de la vigne qui était destinée à la consommation des
habitants. L'élevage était présent dans toutes les fermes et le cheval de labour tirait encore les charrues.

Les métiers anciens
Disparaissent au fur et à mesure des années : les charretiers, les
bergers, les charrons, les maréchaux, les tonneliers, les domes-
tiques... Dans la culture disparaissent les manouvriers, laboureurs, et
journaliers. Les exploitations agricoles s'agrandissent et les statuts de
cultivateur et cultivatrice apparaissent.
La vie à Turny et ses hameaux est très animée avec ses commerces,
cafés, auberges, boucher, boulanger,
ses deux moulins et ses nombreux
artisans.

Les écoles rurales
Le bourg de Turny a connu une école de filles et une école de garçon. Linant et
Le Fays avaient également leurs écoles.

Nous renouvelons nos remerciements à tous ceux qui nous ont aidé à rédiger
ce bel ouvrage. Nous ne doutons pas que chaque Turrois aura à coeur de
découvrir la vie de nos anciens.

Véronique Battut,
Présidente

Ils ont vécu à Turny Ed. Lulu - 2019 422 pages
20 € à disposition à la mairie de Turny

Vendanges à bas-turny en 1929
(famille Henriette Fourrey)

La batteuse de la famille Testa aux Maraux

Mariages fils Pescheux Roger à Turny
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ASSOCIATION DU PATRIMOINE

Depuis le bulletin de février, a eu lieu l'assemblée générale
2018. Cela nous permet de donner quelques chiffres relatifs
aux actions que beaucoup d'entre vous nous aident à mener
à bien.

En 2018, nous avons récolté 170.20 € de cartouches (dépo-
sées en mairie, chez les membres de l'association, ou dans
des magasins de Saint-Florentin, Intermarché ou Maison de
la presse).
La vente de livres d’occasion à notre rayon à la Maison de la
presse de Saint-Florentin ou à quelques marchés du lundi
matin a rapporté 542.84 €.
Merci à tous ceux qui alimentent ces actions.

La fête patronale à Turny, n'a été pour nous cette année que
source de travail : s'installer, ranger, essuyer les livres, les
ranger dans des cartons secs le lundi faute à la pluie qui a
tout perturbé : aucune vente !

Souhaitons que le 14 juillet et le loto du 16 novembre pro-
chain soient plus généreux...

Nous tenons à remercier, une nouvelle fois, ceux qui par leur
travail, leurs dons divers ou leur présence à nos manifesta-
tions nous encouragent à poursuivre notre action pour le
patrimoine de la commune.

Très bon été à tous.
Gisèle Corgeron,

Présidente de l'association
des Amis du patrimoine

et du site de Turny

Assemblée générale de l’Association du Patrimoine
le 5 juillet 2019
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LA COMPAGNIE DU PARAPLUIE

Au printemps, La compagnie du Parapluie vous a présenté à Turny, la pièce de Gildas Bourel, Tous Timbrés. Malgré
un timing serré, la mobilisation de tous a permis de faire de ces trois soirées une vraie réussite.
Dans le but de progresser et de vous présenter des spectacles de qualité, la troupe a investi dans plusieurs
domaines :

De nouveaux équipements : une structure mobile d’éclairage vient
compléter notre matériel, nous permettant de présenter nos spec-
tacles dans d’autres lieux, mais simplifiant nos montages pour les
spectacles. Tout en veillant sur nos finances, nous continuerons à
renouveler nos équipements, réduisant aussi nos besoins de puis-
sance électrique.

Des cours et Master class : des cours en interne ont vu le jour.
L’accent a été mis sur le placement de la voix, les techniques
théâtrales, l’improvisation et la gestion des déplacements sur scène.
Nous avons également organisé deux Master-Class avec des
professeurs intervenant sur des thèmes choisis.

La visibilité sur les réseaux sociaux : La Compagnie du
Parapluie possède désormais un compte Facebook, un compte
Instagram ainsi qu’une zone d’échange pour les membres de la trou-
pe grâce à un groupe de partage Messenger.

Pour la saison 2019-2020, qui débutera en septembre, nous prévoyons de présenter, comme cette saison, deux
spectacles. Le premier en automne et le deuxième au printemps.
Nous avons voulu que tous ceux que le désirent, puissent être  impliqués dans la création, afin que tous les aspects
du théâtre soient abordés dans notre troupe. Il sera présenté en avant-première à Venizy en novembre, d’autres vil-
lages sont en prévision et bien sûr nous jouerons à Turny.

Nous avons choisi, pour notre spectacle de printemps, une pièce impliquant les jeunes et les moins jeunes. Le but
est que nous profitions tous de l’aventure théâtrale de la saison. Nous resterons dans le registre de la comédie,
genre apprécié par notre public.
Nous continuerons, à travailler les techniques théâtrales et les master-class. Nous aurons la joie d’accueillir à
nouveau Esta Webster, artiste aux nombreuses facettes et Astrid Levi-Quemener, mime, mais d’autres viendront.
Des formations sur le travail de régie sont prévues. Ce travail dans l’ombre est essentiel. Que serions-nous sans
lumière et sans son ?
Des formations à la mise en scène sont également organisées.

Ainsi nous remplissons au mieux la mission que nos fondateurs ont fixé il y a 31 ans et demi, qui est l’éducation de
tous par le théâtre.
Si vous aussi, l’envie de monter sur les planches vous tient, vous pouvez nous rejoindre. Alors sautez le pas et
prenez contact avec nous !
email : compagnieduparapluie@gmail.com

A bientôt pour de nouvelles aventures théâtrales avec vous.
Le  Président,

Jean-Denis Bécu

Tous timbrés
Représentation à Turny avril 2019
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UN POINT SUR L’ANNEE ECOULEE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DE TURNY

Cette année, une quarantaine d’adhérents  sont venus pratiquer la gym et/ou le yoga.
En décembre, nous avons proposé une vente  de sapins de noël qui a bien fonctionné.  Une quarantaine de sapins
ont été vendus.  Pour cette fin d’année, cette initiative sera reconduite.
Début février, nous avons organisé pour la 2e année consécutive un après-midi  jeux de société qui a attiré moins
de personnes cette année (40 personnes contre 80 l’année précédente). Nous proposerons à nouveau, en février
prochain, cette activité qui est destinée à un large public (familial, jeunes, 3e âge).
Cette année, notre randonnée pédestre aura lieu le dimanche 28 Juillet (Parcours de 9  ou 13 kms). Les inscriptions
auront lieu à partir de 8 heures à  la salle des fêtes où un café d’accueil vous sera offert. Un ravitaillement à
mi-parcours et un verre de l’amitié à l’arrivée seront proposés. Le tarif est de 4 € par personne et gratuit pour les
moins de 12 ans. Nous vous attendons nombreux.

Les cours de gym reprendront le
mardi 3 Septembre 2019 de  20 h à
21 h et les cours de yoga le jeudi  5
septembre 2019 de 18 h 30 à 19 h 30.
(Une séance gratuite est  proposée
aux personnes qui souhaitent décou-
vrir l’activité).
Le tarif des cours reste inchangé :
93 € l’année pour la gym et 118 € pour
le yoga. Le montant de l’adhésion à
l’association s’élève à 5 € pour
l’année.
Les cours se tiendront à la salle des
fêtes de Turny. Les membres du
bureau  remercient la municipalité
pour la mise à disposition de  la salle.

Nous réfléchissons à la mise en place
d’une nouvelle activité de « marche
douce » destinée aux personnes qui
souhaiteraient faire un peu de marche
mais ne peuvent ou ne veulent pas le
faire seul(e)s. Des parcours assez
courts pourraient être proposés et
accompagnés une à deux fois par
mois.  Si vous êtes intéressé(e),
n’hésitez pas à nous contacter.

L’assemblée générale se tiendra le
mercredi 9 octobre 2019 à 18 h  dans
la salle des associations de Turny.

L’Association vous souhaite de
bonnes vacances d’été.

Pour tout renseignement :
06.83.64.60.02 ou 06.19.99.24.06



22 juillet Saint Florentin Rétro balade 4 kms 17h Office de tourisme
24 juillet Saint Florentin 1 jour, 1 église 16h30 Eglise St Florentin
26 juillet Saint Florentin Festival d’orgue G. Elshaeva 20h30 Eglise St Florentin
26 juillet Percey Concert musique baroque 20h Eglise St Loup
26 juillet Germigny Apéro concert NN et Que ca saute 20h Place de l’église
26 juillet Brienon Bistrots nomades Wild 19h
27 juillet Brienon Concert d’orgue J. Malandin 20h30 Eglise St Loup
28 juillet Chailley Tonduro 10 h Derrière l’étang
28 juillet Turny Randonnée Asso sportive 8h parking salle des fêtes
29 juillet Bellechaume Yonne Tour Sport 10h-12h30 14h-17h
2 août Turny Bistrots nomades A.B.S.O.L.U. 19h Jardin salle des fêtes
3 août Saint Florentin Vide-grenier Port de plaisance
7 août Turny 1 jour, 1 église 10h30 Eglise St Mammès
7 août Neuvy Sautour 1 jour 1 église 14h30 Eglise St Symphorien
7 août Butteaux 1 jour, 1 église 16h30 Eglise St Roch
8 août Flogny la Chapelle Yonne Tour Sport 10h-12h30 14h-17h
9 août Lasson Bistrots nomades Top Riviera 19h Cour de la mairie
9 août Saint Florentin Festival d’orgue G. Guillemot 20h30 Eglise St Florentin
15 août Venizy Vide grenier
16 août Sormery Bistrots nomades Rock - Marcus 19h
16 août Saint Florentin Festival d’orgue 20h30 Eglise St Florentin
19 août Saint Florentin Rétro balade 4 kms 17h Office de tourisme
19 août Percey 1 jour,1 église 16h30 Eglise St Loup
21 août Saint Florentin 1 jour, 1 église 16h30 Eglise St Florentin
23 août Seignelay Bistrots nomades Vice-versa 19h Les Halles
23 août Vergigny Apéro concert groupe Marcus 19h Place de la Mairie
23 août Saint Florentin Festival d’orgue Y. Cuenot 20h30 Eglise St Florentin
25 août Héry Randonnées cyclotourisme/pédestres à partir de 7h30
25 août Soumaintrain Vide-grenier
30 août Avrolles Festival d’orgue soprane/trompette 20h30 Eglise St André
30 août Saint Florentin Route fromages Cyclotourisme Dès 13h Jardin de l’Octroi
8 septembre Beugnon Vide-grenier
8 septembre Le Vaudevane Marché du terroir
21- 22 septembre  Turny Journées du patrimoine 15h-18h Lavoir rue des Canes

été
2019


